
Texte de la décision
LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE SOCIALE, a rendu l'arrêt suivant :

Attendu selon l'arrêt attaqué (Lyon, 12 décembre 2012), que M. X... été engagé par la société Demathieu et Bard, en
qualité de maçon coffreur, le 1er février 1988 ; qu'il a saisi la juridiction prud'homale d'une demande tendant à se voir
appliquer les dispositions de la convention collective nationale des ouvriers de travaux publics du 15 décembre 1992,
concernant les grands déplacements ;

Sur le premier moyen :

Attendu que l'employeur fait grief à l'arrêt de le condamner à payer à M. X... une somme à titre de rappel d'indemnités
de grands déplacements pour les mois de janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006, septembre et octobre 2007,
alors, selon le moyen :

1°/ que l'article 8.10 de la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics répute en grand déplacement
l'ouvrier qui travaille dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui interdit, compte tenu des moyens de
transport en commun utilisables, de regagner chaque soir le lieu de résidence, situé dans la métropole, qu'il a déclaré
lors de son embauchage ; que l'article 8.11 de la même convention précise que l'indemnité de grand déplacement
correspond aux dépenses journalières normales qu'engage le salarié pour le coût d'un second logement, les dépenses
supplémentaires de nourriture, qu'il vive à l'hôtel, chez des particuliers ou en cantonnement, et les autres dépenses
supplémentaires entraînées par l'éloignement de son foyer ; que l'article 8.12 ajoute que le remboursement des
dépenses définies à l'article 8.11 est obligatoire pour tous les jours de la semaine pendant lesquels l'ouvrier reste à la
disposition de son employeur sur les lieux de travail ; qu'il résulte de la combinaison de ces articles que la situation de
grand déplacement suppose que le salarié ne regagne pas son domicile le soir, de sorte que l'accord d'entreprise
subordonnant le versement de cette indemnité à la justification par le salarié des frais d'un second logement ne le
soumet pas à des conditions d'emploi plus restrictives que celles prévues par la convention collective précitée ; qu'en
affirmant le contraire, la cour d'appel a violé les articles 8.10, 8.11 et 8.12 de la convention collective nationale des
ouvriers travaux publics, ensemble l'article L. 2254-1 du code du travail ;

2°/ que le salarié ne se trouve en situation de grand déplacement au sens de l'article 8.10 de la convention collective
nationale des ouvriers des travaux publics et ne peut prétendre à l'indemnité y afférente que s'il est constaté d'une part,
qu'il est affecté sur un chantier se situant en dehors de la zone de petits déplacements, c'est-à dire situé à une distance
de plus de 50 kms du siège social, de l'agence régionale ou du bureau local de l'entreprise, et d'autre part, qu'il ne
dispose, compte tenu de l'éloignement, d'aucun moyen de transport en commun utilisable lui permettant de regagner
chaque soir son lieu de résidence ; qu'en accordant au salarié des rappels d'indemnités de grand déplacement pour les
mois de janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006 et septembre et octobre 2007 sans à aucun moment constater
que ces deux conditions étaient réunies, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 8.10 de la
convention collective nationale des ouvriers travaux publics ;

3°/ que subsidiairement, le salarié ne se trouve en situation de grand déplacement au sens de l'article 8.10 de la
convention collective nationale des ouvriers des travaux publics que s'il est affecté sur un chantier se situant en dehors
de la zone de petits déplacements, c'est-à-dire à une distance de plus de 50 kms du siège social, de l'agence régionale ou
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du bureau local de l'entreprise ; qu'en l'espèce, l'employeur faisait valoir dans ses conclusions d'appel, sans être
contesté, que les chantiers sur lesquels le salarié avait été affecté (Genay, Vaux-en-Velin, Bellecour, Mionnay, Confluence
et Les Echets) se situaient ans la zone des petits déplacements, à une distance située entre 9 et 23 kms de l'agence
régionale de Genay ; qu'en accordant au salarié des appels d'indemnités de grand déplacement, sans constater quelle
distance séparait les chantiers auxquels il était affecté de l'agence régionale de l'entreprise située à Genay, la cour
d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 8.1 à 8.4 et 8.10 de la convention collective nationale des
ouvriers travaux publics ;

4°/ que les juges du fond ne peuvent dénaturer les conclusions claires et précises des parties ; qu'en l'espèce, la société
Demathieu et Bard contestait dans ses conclusions le calcul et le quantum du rappel d'indemnité de grand déplacement
réclamé par le salarié en faisant valoir qu'il avait additionné certains montants au lieu de les soustraire, qu'il n'avait pas
déduit les sommes déjà versées sur la même période et que les chantiers sur lesquels il avait été affecté étaient situés à
moins de 50 kms de l'agence et même de son domicile ; qu'en faisant droit à la demande d'indemnité de 12.294,17 euros
réclamée par le salarié au prétexte que « la société appelante ne conteste pas le calcul des sommes qui lui sont dues tel
que présenté par l'intimé », la cour d'appel a dénaturé les conclusions de la société précitée en violation de l'article 4 du
code de procédure civile ;

Mais attendu, d'abord, qu'il résulte de l'article 45 de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 que la valeur hiérarchique accordée
par leurs signataires aux conventions et accords conclus avant l'entrée en vigueur de cette loi demeure opposable aux
accords de niveaux inférieurs ; qu'il en résulte qu'un accord collectif d'entreprise, même conclu postérieurement à
l'entrée en vigueur de la loi du 4 mai 2004, ne peut déroger par des clauses moins favorables, à une convention collective
de niveau supérieur conclue antérieurement à cette date, à moins que les signataires de cette convention n'en n'aient
disposé autrement ; que si l'accord d'entreprise du 29 décembre 2004 permet au salarié d'obtenir des indemnités
spécifiques lorsqu'il rejoint son domicile, il exige, pour la perception de l'indemnité de grand déplacement, la justification
d'un second logement, de sorte qu'il ne saurait déroger à la convention collective de niveau supérieur conclue
antérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 4 mai 2004, laquelle répute en grand déplacement l'ouvrier qui travaille
dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui interdit de regagner chaque soir le lieu de résidence ;

Attendu, ensuite, qu'aux termes de l'article 8.10 de la convention collective nationale des ouvriers de travaux publics, est
réputé en grand déplacement l'ouvrier qui travaille dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui interdit -
compte tenu des moyens de transport en commun utilisables- de regagner chaque soir le lieu de résidence, situé dans la
métropole, qu'il a déclaré lors de son embauchage et qui figure sur son bulletin d'embauche ; qu'ayant relevé, par motifs
adoptés, que compte tenu des moyens de transports en commun existants, les salariés ne pouvaient regagner chaque
soir leur domicile et prendre l'embauche à l'heure prévue le lendemain, la cour d'appel a, sans dénaturation, exactement
décidé, que les salariés se trouvaient en situation de grand déplacement ;

D'où il suit que le moyen n'est pas fondé ;

Sur le second moyen pris en sa première branche :

Attendu que ce moyen n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;

Et attendu que le rejet du premier moyen prive de portée la seconde branche du second moyen ;

PAR CES MOTIFS,
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REJETTE le pourvoi ;

Condamne la société Demathieu et Bard aux dépens ;

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette la demande de la Société Dermathieu et Bard et condamne celle-ci, à
payer à M. X... la somme de 1 500 euros ;

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre sociale, et prononcé par le président en son audience publique du
treize novembre deux mille quatorze.

MOYENS ANNEXES au présent arrêt

Moyens produits par la SCP Gatineau et Fattaccini, avocat aux Conseils, pour la société Demathieu et Bard

PREMIER MOYEN DE CASSATION

Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'AVOIR condamné la société DEMATHIEU ET BARD à payer à Monsieur X... la somme de
12.294, 17 euros à titre de rappel d'indemnités de grands déplacements pour les mois de janvier à mars 2006, octobre et
novembre 2006 septembre et octobre 2006, outre une indemnité de 1.200 euros au titre de l'article 700 du Code de
procédure civile.

AUX MOTIFS PROPRES QUE l'article 8.10 de la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics stipule
qu'est réputé en grand déplacement l'ouvrier qui travaille dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui interdit,
compte tenu des moyens de transport en commun utilisables, de regagner chaque soir le lieu de résidence, situé dans la
métropole, qu'il a déclaré lors de son embauchage et qui figure sur son bulletin d'embauche ; qu'il est constant et non
contesté que ladite convention collective définit les zones de petits déplacements jusqu'à 50 kilomètres entre le siège
social de l'entreprise ou une agence régionale ou un bureau local et le chantier considéré ; que dès lors que la distance
séparant le point de départ ainsi défini et le chantier est supérieure à 50 kilomètres, l'ouvrier affecté à ce chantier est en
situation de grand déplacement si les moyens de transports en commun utilisables ne lui permettent pas de regagner
chaque soir sa résidence ; que l'article 8.12 alinéa 4 de la convention collective nationale précitée précise que pendant la
durée des congés payés et celle des voyages périodiques, seuls les frais de logement dans la localité continuent à être
remboursés, sous réserve de justification d'une dépense effective; qu'il résulte de ces stipulations combinées que
l'ouvrier en situation de grand déplacement doit bénéficier de l'indemnité y afférente sans avoir à justifier des dépenses
effectivement engagées exception faite des frais de logement et seulement pendant la durée des congés payés ou des
voyages périodiques; qu'à cet égard que la société appelante ne saurait se prévaloir d'un accord d'entreprise signé avec
deux syndicats le 29 décembre 2004 aux termes duquel les déplacements effectués sur une distance comprise entre 50
et 100 kilomètres entre le siège de l'agence régionale et le chantier auquel l'ouvrier est affecté, donneraient lieu, selon
que l'intéressé choisit de regagner ou non chaque soir son domicile, à l'application: - soit du barème fixé par cet accord, -
soit à une indemnité de grand déplacement, la salarié devant confirmer son choix par écrit et s'engager dans le second
cas à apporter le preuve de frais des frais de logement exposés sur place; qu'en effet, qu'un accord d'entreprise ne peut
avoir pour conséquence de soumettre les salariés à des conditions d'emploi plus restrictives que celles prévues par la
convention collective nationale ; que par ailleurs, la société appelante ne peut davantage exciper des règles applicables
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au calcul des cotisations de sécurité sociale dont la mise en oeuvre ne peut avoir pour effet de restreindre les droits que
les salariés tiennent de la convention collective nationale; que la société appelante ne peut donc exiger des salariés qu'ils
apportent la preuve d'un découché effectif lorsqu'ils sont en situation de grands déplacements; que les salariés ne sont
en effet tenus de justifier que des frais supplémentaires de logement pendant les congés payés ou les voyages
périodiques et qu'en dehors de ces cas, l'indemnité de grand déplacement qui a un caractère forfaitaire leur est due quel
que soit leur choix de loger sur place ou de regagner leur domicile; qu'il ressort de ce qui précède que c'est à bon droit
que les juges de première instance ont considéré que la S.A. DEMATHIEU & BARD a méconnu les obligations pesant sur
elle en vertu de la convention collective nationale relatives aux indemnités de grands déplacements; que la société
appelante ne conteste pas le calcul des sommes qui lui sont dues tel que présenté par l'intimé; qu'il convient en
conséquence de réformer la décision querellée et d'allouer à Hervé X... (sic) la somme de 12294, 17 € à titre de rappel
d'indemnités de grands déplacements pour les mois de janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006, septembre et
octobre 2007 ; sur le préjudice, que l'intimé fait justement observer que le manque à gagner résultant pour lui de la
violation de la convention collective nationale par l'employeur représente une somme mensuelle d'environ 150 €, ce qui
est assez considérable comparé à un salaire mensuel moyen d'environ 2 500 € ; que le préjudice ainsi causé au salarié a
été insuffisamment apprécié par les juges du premier degré; qu'il échet de réformer également de ce chef et de
condamner l'appelante à payer à l'intimé la somme de 2 000 € à titre de dommages et intérêts; que pour assurer la
défense de ses intérêts devant la Cour, l'intimé a été contraint d'exposer des frais non inclus dans les dépens qu'il paraît
équitable de laisser, au moins pour partie, à la charge de l'appelante; que celle-ci sera donc condamnée à lui payer une
indemnité de 1 200 € par application de l'article 700 du Code de Procédure Civile;

ET AUX MOTIFS SUPPOSES ADOPTES l'article 8-4 de la convention collective précise: « Pour chaque entreprise, le point de
départ des petits déplacements, c'est-à- dire le centre des zones concentriques, est fixé à son siège social, ou à son
agence régionale, ou à son bureau local si l'agence ou le bureau y est implanté depuis plus d'un an avant l'ouverture du
chantier. » ; que la société DEMATHIEU & BARD a créé unilatéralement des zones supplémentaires au-delà de ces 5
zones, que dans ces conditions, au-delà de la zone 5 (plus de 50 km), la convention collective ne reconnaît plus les petits
déplacements, que les articles 8-10 et 8-11 du titre VIII de la convention collective nationale des ouvriers des travaux
publics: « est réputé en grand déplacement l'ouvrier qui travaille dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui
interdit, compte tenu des moyens de transport en commun utilisables, de regagner chaque soir le lieu de résidence, situé
dans la métropole, qu'il a déclaré lors de son embauchage», que dans le cadre des petits déplacements, le point de
départ du salarié se situe au centre des zones concentriques, soit le siège de la société ; que dans le cadre des grands
déplacements, c'est le domicile du salarié qui doit être pris en compte ; que Monsieur X..., résidant à BOURG EN BRESSE,
ne peut en aucun cas, avec les moyens de transport en commun existant, prendre l'embauche à l'heure imposée sur les
chantiers concernés, que la société DEMATHIEU & BARD dit ne pas avoir de justificatifs, qu'elle n'a jamais d'ailleurs
demandé auparavant ; que la convention collective ne l'impose nullement ; qu'en l'espèce la notion de grands
déplacements doit impérativement s'appliquer, vu la jurisprudence en la matière, que pour certains chantiers Monsieur
X... a été payé sur la base des petits déplacements pour les mois de janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006,
septembre et octobre 2007 ; qu'en conséquence, le Conseil dit que la demande de Monsieur X... sur ce grief est bien
fondée.

1° - ALORS QUE l'article 8.10 de la convention collective nationale des ouvriers des travaux publics répute en grand
déplacement l'ouvrier qui travaille dans un chantier métropolitain dont l'éloignement lui interdit, compte tenu des
moyens de transport en commun utilisables, de regagner chaque soir le lieu de résidence, situé dans la métropole, qu'il a
déclaré lors de son embauchage ; que l'article 8.11 de la même convention précise que l'indemnité de grand
déplacement correspond aux dépenses journalières normales qu'engage le salarié pour le coût d'un second logement,
les dépenses supplémentaires de nourriture, qu'il vive à l'hôtel, chez des particuliers ou en cantonnement, et les autres
dépenses supplémentaires entraînées par l'éloignement de son foyer ; que l'article 8.12 ajoute que le remboursement
des dépenses définies à l'article 8.11 est obligatoire pour tous les jours de la semaine pendant lesquels l'ouvrier reste à la
disposition de son employeur sur les lieux de travail ; qu'il résulte de la combinaison de ces articles que la situation de
grand déplacement suppose que le salarié ne regagne pas son domicile le soir, de sorte que l'accord d'entreprise
subordonnant le versement de cette indemnité à la justification par le salarié des frais d'un second logement ne le
soumet pas à des conditions d'emploi plus restrictives que celles prévues par la convention collective précitée ; qu'en
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affirmant le contraire, la Cour d'appel a violé les articles 8.10, 8.11 et 8.12 de la convention collective nationale des
ouvriers travaux publics, ensemble l'article L. 2254-1 du Code du travail.

2° - ALORS subsidiairement QUE le salarié ne se trouve en situation de grand déplacement au sens de l'article 8.10 de la
convention collective nationale des ouvriers des travaux publics et ne peut prétendre à l'indemnité y afférente que s'il est
constaté d'une part, qu'il est affecté sur un chantier se situant en dehors de la zone de petits déplacements, c'est-àdire
situé à une distance de plus de 50kms du siège social, de l'agence régionale ou du bureau local de l'entreprise, et d'autre
part, qu'il ne dispose, compte tenu de l'éloignement, d'aucun moyen de transport en commun utilisable lui permettant
de regagner chaque soir son lieu de résidence ; qu'en accordant au salarié des rappels d'indemnités de grand
déplacement pour les mois de janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006 et septembre et octobre 2007 sans à
aucun moment constater que ces deux conditions étaient réunies, la Cour d'appel a privé sa décision de base légale au
regard de l'article 8.10 de la convention collective nationale des ouvriers travaux publics.

3° - ALORS subsidiairement QUE le salarié ne se trouve en situation de grand déplacement au sens de l'article 8.10 de la
convention collective nationale des ouvriers des travaux publics que s'il est affecté sur un chantier se situant en dehors
de la zone de petits déplacements, c'est-à-dire à une distance de plus de 50kms du siège social, de l'agence régionale ou
du bureau local de l'entreprise ; qu'en l'espèce, l'employeur faisait valoir dans ses conclusions d'appel, sans être
contesté, que les chantiers sur lesquels le salarié avait été affecté (Genay, Vaux-en-Velin, Bellecour, Mionnay, Confluence
et Les Echets) se situaient dans la zone des petits déplacements, à une distance située entre 9 et 23 kms de l'agence
régionale de Genay (cf. ses conclusions d'appel, p. 15 et 19) ; qu'en accordant au salarié des rappels d'indemnités de
grand déplacement, sans constater quelle distance séparait les chantiers auxquels il était affecté de l'agence régionale de
l'entreprise située à Genay, la Cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 8.1 à 8.4 et 8.10 de la
convention collective nationale des ouvriers travaux publics.

4° - ALORS QUE les juges du fond ne peuvent dénaturer les conclusions claires et précises des parties ; qu'en l'espèce, la
société DEMATHIEU et BARD contestait dans ses conclusions le calcul et le quantum du rappel d'indemnité de grand
déplacement réclamé par le salarié en faisant valoir qu'il avait additionné certains montants au lieu de les soustraire,
qu'il n'avait pas déduit les sommes déjà versées sur la même période et que les chantiers sur lesquels il avait été affecté
étaient situés à moins de 50 kms de l'agence et même de son domicile (cf. ses conclusions d'appel, p. 17 § 6 et s, et p. 18
et 19) ; qu'en faisant droit à la demande d'indemnité de 12.294,17 euros réclamée par le salarié au prétexte que « la
société appelante ne conteste pas le calcul des sommes qui lui sont dues tel que présenté par l'intimé» (cf. arrêt, p. 4, §9),
la Cour d'appel a dénaturé les conclusions de la société précitée en violation de l'article 4 du Code de procédure civile.

SECOND MOYEN DE CASSATION

Il est fait grief à l'arrêt infirmatif attaqué d'AVOIR condamné la société DEMATHIEU ET BARD à payer à Monsieur X... la
somme de 2.000 euros à titre de dommages-intérêts

AUX MOTIFS QUE (...) qu'il ressort de ce qui précède que c'est à bon droit que les juges de première instance ont
considéré que la S.A. DEMATHIEU & BARD a méconnu les obligations pesant sur elle en vertu de la convention collective
nationale relatives aux indemnités de grands déplacements; que la société appelante ne conteste pas le calcul des
sommes qui lui sont dues tel que présenté par l'intimé ; qu'il convient en conséquence de réformer la décision querellée
et d'allouer à Hervé X... la somme 12294, 17 € à titre de rappel d'indemnités de grands déplacements pour les mois de
janvier à mars 2006, octobre et novembre 2006, septembre et octobre 2007 ; sur le préjudice, que l'intimé fait justement
observer que le manque à gagner résultant pour lui de la violation de la convention collective nationale par l'employeur
représente une somme mensuelle d'environ 150 €, ce qui est assez considérable comparé à un salaire mensuel moyen
d'environ 2 500 € ; que le préjudice ainsi causé au salarié a été insuffisamment apprécié par les juges du premier degré ;

Page 5 / 6

Pourvoi N°13-12.118-Chambre sociale 13 novembre 2014



qu'il échet de réformer également de ce chef et de condamner l'appelante à payer à l'intimé la somme de 2.000 € à titre
de dommages et intérêts

1° - ALORS QUE le principe de réparation intégrale implique la réparation de l'entier préjudice subi mais interdit le cumul
d'indemnités pour la réparation d'un même dommage; qu'en jugeant que la violation par l'employeur des dispositions
de la convention collective nationale sur les indemnités de grands déplacements permettait au salarié de prétendre non
seulement à un rappel d'indemnités de grands déplacements de 12.294, 17 euros pour les mois de janvier à mars 2006,
octobre à novembre 2006 et septembre et octobre 2007, mais également à des dommages-intérêts au titre du manque à
gagner résultant de la violation de la même convention collective, la Cour d'appel qui a indemnisé deux fois le même
préjudice a violé l'article 1147 du Code civil.

2° - ALORS QUE la cassation à intervenir de l'arrêt accordant au salarié un rappel d'indemnités de grands déplacements
au titre de la violation par l'employeur des dispositions de le convention collective relatives aux indemnités de grand
déplacement, (critiqué au premier moyen) entraînera l'annulation du chef du dispositif de l'arrêt lui allouant en outre des
dommages-intérêt au titre du préjudice subi du fait de la violation par l'employeur des mêmes dispositions, en
application de l'article 624 du Code de procédure civile.
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